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Description

[0001] L'invention concerne un distributeur pour ban-
de de matériau en rouleau comportant une tige support
inclinée.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
distributeur pour bande de matériau en rouleau, notam-
ment pour du papier tel que l'ouate de cellulose, du type
dans lequel le rouleau comporte un alésage central qui
permet son montage sur une tige support du distribu-
teur. Le distributeur présente par exemple la forme d'un
boîtier à l'intérieur duquel est contenu le rouleau et une
extrémité libre de la bande de papier en rouleau est des-
tinée à traverser une ouverture de distribution.
[0003] Ainsi, en tirant sur l'extrémité libre de la bande
de papier, l'utilisateur provoque le dévidage du papier
par rotation du rouleau autour de l'axe de la tige support.
[0004] Si l'effort de traction que l'utilisateur exerce sur
le papier est relativement énergique, le rouleau peut ac-
quérir une certaine vitesse de rotation autour de la tige
du support et, si rien n'est prévu, l'énergie cinétique em-
magasinée par le rouleau risque de provoquer un dévi-
dage excédentaire du rouleau, au-delà de la longueur
de papier souhaitée par l'utilisateur.
[0005] On connaît par les brevets US A 2523951 et
US A 5653403 des supports de rouleaux dont l'axe est
en positon inclinée à 45°. En s'appuyant sur un élément
dont la surface est perpendiculaire à l'axe, le rouleau
est freiné dans son mouvement de rotation autour de
celui-ci. Toutefois de tels systèmes augmentent l'en-
combrement des rouleaux. Ils ne sont adaptés aux rou-
leaux de grands diamètres que l'on trouve dans les col-
lectivités. L'invention a pour objet de proposer un distri-
buteur de bande de matériau en rouleau qui comporte
des moyens pour assurer le freinage du rouleau qui
soient à la fois simples et efficaces quelle que soit la
géométrie effective de ce dernier.
[0006] Dans ce but, l'invention propose un distribu-
teur du type décrit précédemment, présentant les ca-
ractéristiques de la revendication 1
[0007] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le rouleau est en appui sur une zone de frottement
qui est aménagée sur la paroi verticale du
distributeur ;

- la zone de frottement comporte une série de nervu-
res en relief ;

- les nervures s'étendent selon des directions sensi-
blement radiales par rapport à l'axe du rouleau ;

- une zone de frottement est aménagée sur une paroi
transversale du distributeur qui est agencée du côté
de l'extrémité axiale de la tige support qui est la plus
haute, et cette zone de frottement est agencée en
dessous du niveau de la tige support ;

- une zone de frottement est aménagée sur une paroi
transversale du distributeur qui est agencée du côté
de l'extrémité axiale de la tige support qui est la plus
basse, et cette zone de frottement est agencée au-

dessus du niveau de la tige support ;
- la tige support s'étend vers l'avant et vers le haut

depuis une paroi transversale arrière du
distributeur ;

- le distributeur comporte un capot amovible qui for-
me une paroi transversale avant du distributeur ;

- la tige support est susceptible d'être fixée selon plu-
sieurs altitudes dans le distributeur ;

- la bande de matériau est enroulée sur un mandrin
central du rouleau ;

- le matériau en bande est du papier.

[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
avec arrachement d'un distributeur conforme aux
enseignements de l'invention ; et

- la figure 2 est une vue partielle en coupe selon un
plan vertical passant par la tige support du distribu-
teur de la figure 1.

[0009] On a représenté sur les figures 1 et 2 un dis-
tributeur 10 pour une bande de matériau en rouleau, no-
tamment pour des rouleaux de papier. Le distributeur
10, en forme de boîtier, est par exemple prévu pour re-
cevoir des rouleaux de grande dimension du type de
ceux qui sont destinés aux collectivités.
[0010] Le distributeur 10 est destiné à être fixé contre
un mur vertical et il comporte un socle 12 dont une paroi
verticale 14 s'étend le long du mur et forme la paroi ver-
ticale arrière du boîtier, lequel est refermé vers l'avant
par un capot 16 qui est monté pivotant par son extrémité
inférieure sur le socle 12 autour d'un axe A1 horizontal
sensiblement parallèle au mur sur lequel le distributeur
10 est fixé.
[0011] Comme on peut le voir sur les figures, le capot
16 comporte une paroi transversale 18 qui délimite à
l'avant le volume interne du distributeur 10 et des parois
latérales 20, 21 qui déterminent la profondeur du boîtier
selon une direction horizontale perpendiculaire au mur.
[0012] Comme on peut le voir plus particulièrement
sur la figure 1, le socle 12 comporte, à son extrémité
inférieure, un bandeau 22 qui délimite une ouverture in-
férieure 24 du distributeur 10. La bande de papier est
destinée à être dévidée au travers de cette ouverture
24 qui est ouverte vers le bas.
[0013] En effet, comme on peut le voir plus particuliè-
rement sur la figure 2, le distributeur 10 est destiné à
recevoir un rouleau 26 de matériau en bande.
[0014] Le rouleau 26, cylindrique d'axe A3, comporte
un mandrin tubulaire central 28 sur lequel est enroulée
la bande de matériau. L'enroulement ainsi formé pré-
sente deux faces latérales transversales 40, 42 qui sont
sensiblement parallèles aux parois transversales 14, 18
du distributeur 10.
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[0015] Le mandrin tubulaire 28 présente donc un alé-
sage central 29 afin de permettre le montage du rouleau
26 sur une tige de support 30 qui s'étend vers l'avant
depuis la paroi transversale arrière 14 du socle 12.
[0016] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, la tige de support 30 s'étend selon un axe A2 qui
est contenu dans un plan vertical perpendiculaire au
mur sur lequel est fixé le distributeur 10 et qui forme
avec la direction horizontale H un angle α tel que l'ex-
trémité axiale avant libre 32 de la tige support 30 est au-
dessus de son extrémité arrière qui est liée au socle 12.
L'angle α peut par exemple être de l'ordre de 5 à 10
degrés.
[0017] Ainsi, sous l'effet de son poids, le rouleau 26
est en porte-à-faux sur la tige support, et il a tendance
à s'orienter selon cet angle par basculement autour d'un
axe horizontal sensiblement perpendiculaire à la tige
30, jusqu'à ce qu'une génératrice supérieure 36 du man-
drin 28 soit au contact, sur toute sa longueur, avec une
génératrice supérieure 38 de la tige support 30.
[0018] Cependant, la profondeur du distributeur 10
est prévue pour être peu supérieure à la largeur axiale
de la bande de papier qui constitue le rouleau 26. De la
sorte, le rouleau 26 tend à se mettre en appui par la
partie périphérique de ses faces transversales arrière
40 et avant 42 contre les parois transversales arrière 14
et avant 18 qui délimitent le boîtier du distributeur 10.
[0019] Plus précisément, la face interne 44 de la paroi
avant 18 du capot 16 comporte deux nervures en relief
46 qui s'étendent selon une direction sensiblement ra-
diale autour de l'axe A2 de la tige de support 30.
[0020] Les nervures 46 s'étendent sensiblement à
120° l'une par rapport à l'autre, en dessous du niveau
de la tige support 30. Elles présentent en section ortho-
gonale un profil semi-cylindrique dont la partie arrondie
coopère avec la face transversale avant 42 du rouleau.
[0021] Les nervures 46 forment donc une zone de
frottement contre laquelle le rouleau est en appui de tel-
le manière que l'axe A3 du rouleau 26 reste sensible-
ment horizontal, la génératrice supérieure 36 du man-
drin 28 n'étant alors pas en contact sur toute sa longueur
avec la génératrice supérieure 38 de la tige de support
30.
[0022] Les nervures 46 permettent de limiter la surfa-
ce de contact du rouleau 26 avec la paroi transversale
avant 18 et leur forme arrondie permet d'éviter que les
nervures ne provoquent un déchirement du matériau en
bande, notamment lorsqu'il s'agit de papier.
[0023] Le rouleau 26 est aussi en appui par sa face
transversale arrière 40 contre une zone de frottement
48 de la paroi transversale arrière 14 du socle 12. Tou-
tefois, la zone de frottement 48 de la paroi transversale
arrière 14 est elle agencée au-dessus du niveau de la
tige support 30.
[0024] Grâce à l'invention, le rouleau 26 est donc en
appui contre des zones de frottement 46, 48 du distri-
buteur 10, essentiellement par des parties périphéri-
ques de ses faces transversales 40, 42.

[0025] Il en résulte que le couple des efforts de frot-
tement du rouleau 26 contre les parois 14, 18 du distri-
buteur tend à diminuer avec le diamètre du rouleau 26.
Ainsi, au cours du dévidage du rouleau, l'effort résistant
qui permet de freiner le rouleau diminue en même temps
que diminue le moment d'inertie du rouleau.
[0026] De plus, l'utilisation d'une tige de support incli-
née permet de garantir l'appui du rouleau 26 par ses
faces transversales 40, 42 contre les parois transversa-
les 14, 18 du distributeur quel que soit le gauchissement
du rouleau, c'est-à-dire quelle que soit la forme géomé-
trique exacte des faces transversales 40, 42 qui peut
être irrégulière en fonction des variations de positionne-
ment axial que peut présenter la bande de papier par
rapport au mandrin 28 au cours de son enroulement.
[0027] Selon un autre aspect de l'invention, la tige de
support 30 peut être agencée à plusieurs altitudes dans
le distributeur 10. Dans l'exemple de réalisation illustré
sur les figures, la tige 30 peut occuper deux positions
discrètes différentes mais on peut aussi envisager que
la tige support soit montée sur une glissière solidaire du
socle et qu'elle soit pourvue de moyens de verrouillage
lui permettant d'être fixée à différents niveaux de hau-
teur.
[0028] Dans l'exemple de réalisation illustré sur les fi-
gures, la tige support 30 comporte, à son extrémité axia-
le arrière 34, une plaque transversale 50 qui est munie,
à son extrémité supérieure, d'au moins un crochet su-
périeur 52 destiné à être engagé dans l'une de deux fen-
tes 54 formées dans la paroi transversale arrière 54 du
socle 12, et, à son extrémité inférieure, d'au moins un
pion inférieur 56 qui est susceptible d'être emboîté élas-
tiquement dans l'un de deux orifices 58 correspondants
aménagés eux aussi dans la paroi transversale arrière
14.
[0029] Bien entendu, les fentes 56 et les orifices 58
sont agencés par paires de manière que lorsque le cro-
chet supérieur 52, qui est courbé vers le bas, est engagé
dans une fente 54, qui est sensiblement horizontale, le
pion 56 est emboîté axialement dans l'orifice 58 corres-
pondant de manière à assurer la fixation de la plaque 50.
[0030] Plus précisément, une face interne 57 de la pa-
roi transversale arrière 14 comporte un renfoncement
59, au fond duquel sont aménagés les fentes 56 et les
orifices 58, et dans lequel la plaque 50 est reçue de ma-
nière à ne pas dépasser axialement en avant de la face
interne 57.
[0031] Par ailleurs, comme on peut le voir sur la figure
1, le distributeur 10 comporte une tige de support auxi-
liaire 60 qui est escamotable et qui est agencée à l'ex-
trémité inférieure du distributeur 10, sensiblement au ni-
veau du bandeau 22.
[0032] La tige auxiliaire 60 est articulée autour d'un
axe horizontal transversal A4 sur la paroi arrière 14 du
socle 12 et elle est susceptible d'être rabattue sensible-
ment dans le plan de cette paroi 14, verticalement vers
le haut, pour être reçue dans un logement 62 corres-
pondant aménagé dans la paroi arrière 14. En position
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abaissée, la tige auxiliaire 60 s'étend en travers de
l'ouverture inférieure 24.
[0033] La tige auxiliaire 60 est destinée à recevoir un
rouleau 26 lorsque celui-ci est presque entièrement dé-
vidé. Ainsi, un tel rouleau peut être terminé tout en per-
mettant à en un rouleau neuf d'être installé sur la tige
support principale 30 de telle sorte que, lorsque le pre-
mier rouleau est terminé, l'utilisateur peut se servir du
second rouleau sans qu'il n'y ait de discontinuité dans
l'approvisionnement.
[0034] Éventuellement, comme on peut le voir sur la
figure 1, on peut prévoir que la face interne du bandeau
22 soit pourvue elle aussi d'une nervure de frottement
64 destinée à freiner le rouleau installé sur la tige auxi-
liaire 60.

Revendications

1. Distributeur pour bande de matériau en rouleau, no-
tamment de l'ouate de cellulose, du type distribu-
teur fermé dans lequel le rouleau (26) est contenu
entre deux parois transversales sensiblement ver-
ticales (14, 18) et comporte un alésage central (29)
pour permettre son montage sur une tige support
(30) du distributeur (10), caractérisé en ce que la
tige support (30) est inclinée par rapport à une di-
rection horizontale, le rouleau (26) est en appui par
une de ses faces transversales (40, 42) contre l'une
des dites parois (14, 18), et en ce que les deux pa-
rois (14, 18) sont munies chacune d'une zone de
frottement (46, 48) contre lesquelles le rouleau (26)
est susceptible de venir en appui.

2. Distributeur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le rouleau (26) est en appui sur une zone
de frottement (46, 48) qui est aménagée sur la paroi
verticale (14, 18) du distributeur (10).

3. Distributeur selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la zone de frottement comporte une série
de nervures en relief (46).

4. Distributeur selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les nervures (46) s'étendent selon des
directions sensiblement radiales par rapport à l'axe
du rouleau (A3).

5. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes 2 à 4, caractérisé en ce qu'une
zone de frottement (46) est aménagée sur une paroi
transversale (18) du distributeur (10) qui est agen-
cée du côté de l'extrémité axiale (32) de la tige sup-
port (30) qui est la plus haute, et en ce que cette
zone de frottement (46) est agencée en dessous du
niveau de la tige support (30).

6. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-

tions 2 à 5, caractérisé en ce qu'une zone de frot-
tement (48) est aménagée sur une paroi transver-
sale (14) du distributeur (10) qui est agencée du cô-
té de l'extrémité axiale (34) de la tige support (30)
qui est la plus basse, et en ce que cette zone de
frottement (48) est agencée au-dessus du niveau
de la tige support (30).

7. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la tige
support (30) s'étend vers l'avant et vers le haut de-
puis une paroi transversale arrière (14) du distribu-
teur (10).

8. Distributeur selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le distributeur (10) comporte un capot
amovible (16) qui forme une paroi transversale
avant (18) du distributeur (10).

9. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la tige
support (30) est susceptible d'être fixée selon plu-
sieurs altitudes dans le distributeur (10).

Patentansprüche

1. Abgabevorrichtung für einen Streifen aus Material
von einer Rolle, insbesondere aus Zellstoffwatte,
vom Typ einer geschlossenen Abgabevorrichtung,
in der die Rolle (26) zwischen zwei quer gerichte-
ten, im wesentlichen senkrechten Wänden (14, 18)
angeordnet ist und eine zentrale Bohrung (29) auf-
weist, um ihre Anbringung auf einem Tragschaft
(30) der Abgabevorrichtung (10) zu ermöglichen,
dadurch gekennzeichnet, daß der Tragschaft (30)
bezüglich einer Horizontalrichtung geneigt ist, die
Rolle (26) mit einer ihrer quer gerichteten Seiten
(40, 42) an einer der Wände (14, 18) anliegt und
daß die beiden Wände (14, 18) jede mit einer Rei-
bungszone (46, 48) versehen sind, gegen welche
die Rolle (26) im Stande ist, anzuliegen.

2. Abgabevorrichtung gemäß Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, daß die Rolle (26) in Anlage an
einer Reibungszone (46, 48) ist, die auf der vertika-
len Wand (14, 18) der Abgabevorrichtung (10) an-
geordnet ist.

3. Abgabevorrichtung gemäß Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, daß die Reibungszone eine Fol-
ge von erhabenen Rippen (46) aufweist.

4. Abgabevorrichtung gemäß Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, daß die Rippen (46) sich entlang
im wesentlichen radialer Richtungen bezüglich der
Achse der Rolle (A3) erstrecken.
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5. Abgabevorrichtung gemäß irgendeinem der vorste-
henden Ansprüche 2 bis 4, dadurch gekennzeich-
net, daß die Reibungszone (46) auf einer quer ge-
richteten Wand (18) der Abgabevorrichtung (10) an-
geordnet ist, die auf der Seite des axialen Endes
(32) des Tragschaftes (30) angeordnet ist, das am
höchsten ist, und daß diese Reibungszone (46) un-
terhalb der Höhe des Tragschaftes (30) angeordnet
ist.

6. Abgabevorrichtung gemäß irgendeinem der vorste-
henden Ansprüche 2 bis 5, dadurch gekennzeich-
net, daß eine Reibungszone (48) auf einer quer ge-
richteten Wand (14) der Abgabevorrichtung einge-
richtet ist, die auf der Seite des axialen Endes (34)
des Tragschaftes (30) angeordnet ist, das am tief-
sten ist, und daß diese Reibungszone (48) oberhalb
der Höhe des Tragschaftes (30) angeordnet ist.

7. Abgabevorrichtung gemäß irgendeinem der vorste-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
daß der Tragschaft (30) sich nach vorn und nach
oben ausgehend von einer quer gerichteten hinte-
ren Wand (14) der Abgabevorrichtung (10) er-
streckt.

8. Abgabevorrichtung gemäß Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, daß die Abgabevorrichtung (10)
eine entfernbare Haube (16) aufweist, die eine quer
gerichtete vordere Wand (18) der Abgabevorrich-
tung (10) bildet.

9. Abgabevorrichtung gemäß irgendeinem der vorste-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
daß der Tragschaft (30) geeignet ist, auf verschie-
denen Höhen in der Abgabevorrichtung (10) fixiert
zu sein.

Claims

1. Distributor for a strip of material on a roll, in partic-
ular cellulose wadding, of the closed distributor type
in which the roll (26) is contained between two sub-
stantially vertical transverse walls (14, 18) and com-
prises a central bore (29) in order to allow it to be
fitted onto a support rod (30) of the distributor (10),
characterised in that the support rod (30) is in-
clined relative to a horizontal direction, the roll (26)
is supported by one of its transverse surfaces (40,
42) against one of the said walls (14, 18), and in
that the two walls (14, 18) are each provided with
a friction area (46, 48), against which the roll (26)
can be supported.

2. Distributor according to claim 1, characterised in
that the roll (26) is supported on a friction area (46,
48) which is provided on the vertical wall (14, 18) of

the distributor (10).

3. Distributor according to claim 2, characterised in
that the friction area comprises a series of ribs in
relief (46).

4. Distributor according to claim 3, characterised in
that the ribs (46) extend according to directions
which are substantially radial relative to the axis
(A3) of the roll.

5. Distributor according to any one of the preceding
claims 2 to 4, characterised in that a friction area
(46) is provided on a transverse wall (18) of the dis-
tributor (10) which is arranged on the higher axial
end side (32) of the support rod (30), and in that
this friction area (46) is disposed below the level of
the support rod (30).

6. Distributor according to any one of claims 2 to 5,
characterised in that a friction area (48) is provid-
ed on a transverse wall (14) of the distributor (10)
which is on the lower axial end side (34) of the sup-
port rod (30), and this friction area (48) is above the
level of the support rod (30).

7. Distributor according to any one of the preceding
claims, characterised in that the support rod (30)
extends forwards and upwards from a rear trans-
verse wall (14) of the distributor (10).

8. Distributor according to claim 8, characterised in
that the distributor (10) comprises a removable cov-
er (16) which forms a front transverse wall (18) of
the distributor (10).

9. Distributor according to any one of the preceding
claims, characterised in that the support rod (30)
can be secured according to several heights in the
distributor (10).
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